
Admissibilité indicative des sondes géothermiques
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Légende:

Admissibilité indicative des
sondes géothermiques

Admissible sous
conditions

Limitation
Interdiction
En cours d'élaboration



Zones favorables aux réseaux thermiques
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Légende:

Zones favorables aux
réseaux thermiques par
hectare

300'000 - 500'000
[kWh/ha/an] (peu
favorable)
500'001 - 800'000
[kWh/ha/an]
(favorable)
> 800'001 [kWh/ha/an]
(très favorable)



Carte synthétique des dangers naturels
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Légende:

Danger prépondérant
Danger élevé
Danger moyen
Danger faible
Danger imprévisible
(résiduel)

Danger nul
En révision
Information manquante





Réseau écologique cantonal
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Légende:

Importance et objectf
suprarégional, à
conserver
suprarégional, à
renforcer

régionale, à conserver
régionale, à renforcer
lacunaire, à renforcer

Catégorie et largeur minimale
amphibie
terrestre

Territoire d'intérêt biologique
prioritaire (TIBP)

à conserver
à renforcer
lacunaire

Territoire d'intérêt biologique
supérieur (TIBS)

Espace de localisation
potentielle de la liaison


